
Information aux clubs 
Pour les clubs qui ont des équipes qualifiées au Grand Est 2022

Après avoir consulté le bureau du CD 67 et pour donner suite aux questions posées par quelques présidents au sujet
de leurs équipes qui se sont qualifiées lors des championnats départementaux dans le CD 67, que je félicite pour leur
qualification, vous trouverez, ci-dessous, en réponse les explications. 

Pendant la période ou existait la Ligue d’Alsace, le CD 67 n’a jamais pris en charge les équipes qui était qualifiées
pour la Ligue d’Alsace, quel que le lieu où s’était déroulé ces championnats d’Alsace, dans le CD 67 ou dans le CD 68 

Depuis la Ligue d’Alsace a été obligé de fusionner avec le GE, à mon grand regret et indépendant de ma volonté.

Vous connaissez tous les deux dernières années passées très médiocres, pas de concours, ni de championnats et une
vertigineuse  baisse  des  licences,  la  trésorerie  du  CD  67  étant,  en  conséquence,  au  plus  bas  et  toujours  pas
florissante.

Les équipes qui sont qualifiés pour les championnats de France en 2022, le CD 67, à la différence de très nombreux
autres comités départementaux prend, encore en charge, en 2022,  les réservations des hôtels, locations de véhicule
pour les déplacements sur place, les boissons sur le site, la participation aux frais de déplacement et des repas de
toutes les équipes, ainsi que les nouvelles tenues (plus de 50 tenues commandées)
 
Le Trésorier et son Adjoint ont fait une projection sur le coût approximatif que représentent ces frais, évalués entre
40.000 et 50.000 €  

Il faut, dès lors, que les clubs le comprennent cet état de fait. Il y a certains clubs qui ont une assise financière plus
forte que le CD 67…  Surtout que la plupart des clubs donnent une enveloppe à leurs équipes quand ils sont qualifiés.
 
A ce rythme, on ne va « travailler » que pour permettre à certains clubs d’envoyer leurs joueurs aux différentes
compétions fédérales. Et ce avant de couler.
 
Et tout le reste, les féminines, les jeunes, les handicapés, les scolaires, le développement, … comment faire ? 
Si  je  vous  écris  ce  courrier  d’information  c’est  aussi  après  avoir  pris  connaissance  de  la  situation  des  autres
départements du G.E. qui sont dans la même position que le CD67.

Avec mes vifs remerciements anticipés pour votre compréhension et je compte sur vous pour informer vos équipes.

                                                                                               Cordialement et sportivement 
                                                                                                             KURZ François 
                                                                                             Président Délégué du CD 67 FFPJP  

                                                        


